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a•>;ini peur lr e^lcul. sur lu léclamiitlen même. "la cause et la nature de l'Infirmité ou de le ma- rétribution mensuelle de 10 cents par membre
ainsi que sur toute autre pièce supplémentaire ladie, et sur le caractère de permanence de rln- pour tous les membres en régie de son bureau
nue le cercle croit utile de faire produire, pour "validité du réclamant." "de perception.”
établir le bien-fondé <ie cette réclamation". Art 288.—En remplaçant le texte de cet arti- Art. 38S.—1.—En Intercalant les mots suivants

mo* ^"financier"3 |iar* "a*chtvîst(^e Para8‘'"""e '* ^'MaiMbUf. au, réception du rapport *2 d“
Art 266 —En abrogeant le texte de cet article "du Médecin en chef, peut: 2. — En intercalant au paragraphe 6ème,

et en'lui substituant le suivant: 1.—"Déclarer le membre Invalide pour cause (a) après le mot "administration" (Sème ligne)
"Un sociétaire malade inscrit à la caisse cen- "d'infirmité absolue et lui payer l'Indemnité à les mots suivants: "du Conseil Général et" 

-traie des malades et qui désire réclamer Vin- "laquelle il a droit, si le Médecin en chef, dans (b) après le mot "compris" (4ème ligne), les 
••«lomnité d« maladie doit- "son rapport, conclut que cette Invalidité a un mots suivants: "la rétribution mensuelle, d’a-

1 __-Etre en règle avec la société. "caractère de permanence: près les taux établis à l'article 387";
2 __“Adresser au début de sa maladie un avis 2.—"Rejeter la réclamation, si le Médecin en 3.—En retranchant tous les mots après "mo-

"aux termes de la formule No 6, au Secrétaire- "chef fait rapport qu'il ne peut conclure ft l'in- tion" dans le même paragraphe, (6ème ligne), 
"archiviste ou au Trésorier, s'il est membre d'un "validité absolue et permanente: 4.—En retranchant tout le 6ème paragraphe,
•ven ie et au Percepteur s'il est membre d'un 3.—"Ou, soumettre le réclamant ft une épreuve Art. 389.—En intercalant les mots suivants
"human de perception L'officier qui reço.t cet "de six mois. A l'expiration de ce stage, ce après le mot "Exécutif", dans la 6ème ligne: 
-avis doit le transmettre sans délai au Médecin "dernier peut produire une nouvelle réclama- "de l'Inspecteur en chef."
■ en chef aérés en avoir pris note: 'tlon. aux termes de la formule No 8. de la ma- Art 391—En remplaçant le paragraphe 1, par

»—"Produire, à des Intervalles n'excédant pas "nlêre déterminée par les articles précédents. A .suivant: ^
-IR tours nendnnt la durée de sa maladie, un "condition toutefois que l'incanacitê absolue de 1—En faire la demande aux termes de la oarte 
"certificat' No 6B. délivré et signé par le méde "travailler ait durée pendant toute cette pérlo- de présentation, formule No 1 ;
"rln traitant ou var tout autre médecin qui pour- "de. Il est statué sur cette nouvelle réclamation Art 393.—En Intercalant ce qui suit ap
"îaR lSi être désigné par le cercle ou le Méde- "tel que dit précédemment." „ . mot "pour" dans la 3ème ligne: "1.-souscrire
"cîn en chef; Art. 289.—En remplaçant le texte de cet arti- une demande d admission, aux termes de la for-
'• réclamation* buAx®termcs ^de°la8formule6 A/"* °1 "U^ membre8 dont la réclamation pour le bé- A?t/ 394.—En ajoutant le paragraphe suivant 

"Ces pièces doivent être remises au Secrê- "néflre d’invalidité a été refusée, ne peut pro- à la fin de cet article:
"talre-archlvlste ou au Percepteur, selon le cas, "dulre une nouvelle réclamation avant nu une _ Le Président Général peut.
"pour être soumises ft la première assemblée du "année se soit écoulée depuis la date de la • S cepttonnels, permettre qu un
"ba'üôn 0nu^dCHap1proti!i‘MunrVei!clrcèerl|,fU1ft,t Vriea- '  ̂ 1̂^,0,,. "™?na de »«/>«","raS "°

le "mot ,"8emAtlalre^flnancler"^apar *îe 9mot SRt -.tVSSWW Jà 

"Percepteur, selon le cas." sorier". Les amendements changeant les attributions des offi-
"Cet ,e*ricl a m a 11 o n "et" Ve a "plVce a *q *1*1 'appui en t ™Jlv£& *» *■ -*• (S«**= "J1*?™!™

"sont transmises sans délai par le Secrétaire- ou Trésorier", et les remplaçant par "du Secré- que ceux concernant la cotisation mensuelle et la rétribution,
"archiviste ou le Percepteur au Médecin en chef. talre-archlvlste ou du Trésorier". ne deviendront en vigueur que le 15 janvier 1911 ; tousles

"Prenant en considération les nièces produl- Art. 303B.—En intercalant cet article après autre$ amendement. prendront force et effet le 22 octobre
iSUBSSSlnS S.S'.lr'.a'^aVrffgl TOSï A°pfre e"Ve?,rjle7 atLuV A l'I. (An. 37. et déasion du Ccnieil Général).

"nécessaires, approuve ou rejette la réclamation; "un membre nersonnellement ou ft ses bénêflcl- 
"sl elle est approuvée, le paiement en est fait "aires dûment qualifiés ft les recevoir, la société
"d'après les règles établies ft l’article 264." "ou le cercle sont autorisés ft déduire du chif-

Art 267.—En Insérant le texte suivant ft cet "fre de ces bénéfices et ft retenir le plein mon- 
arltC]e "tant de toute créance qu’ils peuvent avoir con-

"Les membres détachés et les membres qui "tre le dit membre pour quelque cause que ce
"paient leurs contributions directement au Con- "soit, et cela, nonobstant toute disposition ft ce
"sell Général et qui sont Inscrits ft la caisse cen- "contraire." ,
"traie des malades, sont tenus, lorsqu'ils sont Art. 310— 1.—En remplaçant la virgule, après 
"malades, et qu’ils veulent réclamer l'Indemnité le mot "contribution" ft la 3ême ligne, par le mot
"des Articles 168 et marnais Us* d o i*ven t * ?r ans - ° 2.—En retranchant les mots "et sa rétribution 
"mettre directement au Médecin en chef les di- semi-annuelle" après le mot "locale" ft la 4ême

VArSte8270.—(a)Q En intercalantaprêste mot "suf- ’’ih—En changeant les mots "de paiement" A la
la 12ème ligne du paragraphe 1, les 6ême ligne, par le suivante: “d’un paiement ad- ___„____

nts: "par le Médecin en chef et; dltlonnel". . . . , . OFFICIERS GENERAUX
r'i«,,r,.?''e.irBÛ'r^ûnÉ,Acu,,’irU! Ï&*. û“ S.G. Mgt P. BRUCHESI. . .

le„ moTi-^"r;|t,?nCha"t dana 'a 1#re M. Ch»o. G. GAUTHIER. . .
S.'—En retranchant les mots "sur remise de cle par le suivant:

"son certificat de participation et sur radiation "Le Secrétaire général
"de son Inscription" et en Intercalant après les "flclel de la suspension d , r 4
mot* ••■ans Intérêt" ceux-ci: " Hmir obtenir ce "membres de ce cercle. Joe. Content,................................
"certificat de participation acquise, le membre "Les membres d'un cercle suspendu versent au A. G. H. Béique M.D., . .
"doit (a) en faire la demande, aux termes de la "Bureau Exécutif ou ft une personne autorisée p q Laberse 1 C 
"formule prescrite par le Bureau Exécutif, dans "par ce dernier, & titre de dépôt pour leur cercle. ••^aneige 
"le cours des deux années commençant le premier "le» arriérés du» è celui-cl, ainsi nue leurs cnn- Georges Monet,
"Jour du mois pour lequel il n'a pas acquitté ses "trlbutions et cotisations qui peuvent devenir A. St-vyi......................................
"versements. Imlbiuant. entre autres choses, nuels "échues pendant ce temps. Théo. Cypihot M.D.,
"sont les bénéficiaires de son nouveau certificat; "tes contributions *e la caisse des malades nln- « Boudin CR
"(b) remettre son certificat de participation................... reçues par le Bureau Exécutif, les contribu- 2'"TPStJ*....................

Art. 279.—En remplaçant dans le paragraphe "tlons de la caisse de dotation non encore appli- bug hi Godin,
Borlrr'"01 •Se«-*'#t*Ire-flnanc|er'. par ,« mot "Trê- ^,1.^1 LO dZ^NP

-jug-s, « «■—» « -
2.—En intercalant après le mot “précédent", Art. 356—1.—En retranchant le mot rétribu- Maoieea,

pa- G H VaÛïacouit,

3—En ajoutant après le 3éme paragraphe le ragraphe 4,f les mots Bureau Exécutif par le>
Rî.r?rat.c wr0n ^I.?.eïîl,t5e.ma.nd.ur,i5: '"î'-Én^njp.açant dan. «Am. ...n, du pa-
"trocesslon d'un certificat de participation aban- ragraphe 4, les mots Bureau Exécutif, par les 
"donné" mots "Médecin en cher ;

Art. 286.—En remplaçant le texte de cet article e 4.—Bn rectifiant le numérotage des paragraphes, 
no. in suivant* 4 devenant 3 $

"Un membre porteur d’un certificat de dota- 6.—En ajoutant le paragraphe ■vivant 
tlon qui désire réclamer l’Indemnité accordée fin de ce t «rtlrie- < M ♦« demand

ù'S.lÏ70alï5ia aUX termea dU paragraphe 1 de rer* aPirtUS67.-Én retSihîit tou/'Si mot. .prt.
1. —"Etre atteint de cette infirmité et Invalidité le mot "précédents" dans la 6ême ligne.

"depuis au moins six mois, infirmité ou invalt- Art. 868.—En remplaçant le texte de cet arti-
::dh,é QnU,‘ A ° une S co n d ul t e ‘ 'd. ao rdo n née 6 ou rMnt.gr.,Ion d'un .ocl.UIr
"sabla suivant 1. loi; comptée du Jour de 1 approbitlon d. sa de- M. L J D, papincau, Scc.-Gcn.,
-la "formule1 Viîo 2 "Kf," 7 " î , ' Alliance Nationale, Montréal.

"rXmïir.'.t'îln^n^it^ar.ue 'où tfïi lîoüvë 
"de vaquer ft aucune occupation; 1 gne et en leur substituant un projet d amende- J'ai reçu par 1 entremise de votre substitut,
"ai MM°ïmlren1crhef lLenBu?L!le,i5xl'euatlfCeor1îlA mArVa^.^retranchant le mot "rétribution." ce jour, un chèque de mille piastres, étant

"më[lo„7P8urpîÀmen,n?;erùu1"lùrU.1r'om’dèma°m 1 *V"ïïÆ Int.re.l.n, mot. „u„.™„ pour règlement du montant du certifie,
•dées par ces autorités." q après le mot "Exécutif, dans la 1ère ligne: dont feu mon mari, L. Normandin, était titw

Art. 286.—1.—"En remplaçant "d'un avis de" "l’Inspecteur en chef." laire
nar "d'une" et le chiffre “7" par le chiffre "8". Art. 387.—En supprimant dans le 1er paragraphe ’

2. —En retranchant le 2ème paragraphe. tous les mots après "remises, etc." (7ême ligne), Veuillez accepter mes remerciements p >ul
cIe^par^?e‘whTant':mP*atant ‘e da =“ g^r'l.'^emter ZW Promptitude que vou, avez mise à rtgkj

"Cette réclamation est référée au Médecin en "chaque mois, de la manière prescrite sar les cette affaire.
"chef, qui s'enquiert des faits, examine ou fait "statuts et par les règles établies pour la régie
"examiner le sujet, soumet au Bureau Médical, "des bureaux de perception, de toutes les som-
"les cas des maladies non mentionnées à l'artl- "mes qu'il a perçues pour le compte du Conseil
"cle 270, et fait rapport au Bureau Exéci ttf sur "Général, pendant le mois précédent, et d’une
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At lesté, à Mont

Certifié correct. 
O. BOURD< 
J. A. MIQh

Votre dévouée,
ROSE-ANNA SAUVAGEAV. 
Epouse de feu L. Norman li
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